
 
 
 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE TENUE LUNDI, LE 30 AVRIL 
2018 À 19H00 AU CENTRE CULTUREL MUNICIPAL SITUÉ AU 624, RUE 
NOTRE-DAME, 2E ÉTAGE À SAINT-CHRYSOSTOME. 
 
Formant quorum sous la présidence du Maire, Monsieur Gilles Dagenais, les membres 
suivants sont présents : 
 
Madame la conseillère Colette Jaquet, district #1  
Monsieur le conseiller Marc Roy, district #2  
Monsieur le conseiller Steve Laberge, district #3  
Monsieur le conseiller Richard Pommainville, district #4 
Madame la conseillère Mélissa St-Jean, district #5 
Monsieur le conseiller Mario Henderson, district #6 
 
Madame Céline Ouimet, g.m.a., directrice générale/secrétaire-trésorière est présente 
et rédige le procès-verbal. 
 
 

2018-04-111 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Proposé par Madame la conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’OUVRIR la séance spéciale à 19H00 le quorum étant respecté. 
          ADOPTÉ 
 
 

2018-04-112 2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Richard Pommainville 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour avec l’ajout des points suivants : 
 
 

• Zone inondable 

• Usine d’épuration des eaux usées / Disposition des boues 
ADOPTÉ 

 
 

2018-04-113 3.  APPROBATION DU PLAN D’INTERVENSION RÉVISÉ 
 
CONSIDÉRANT le plan d’intervention des infrastructures municipales de la 
Municipalité de Saint-Chrysostome préparé par la firme « Avizo Experts-Conseils »; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ACCEPTER le plan d’intervention révisé daté du 13 mars 2018, émission finale pour 
dépôt au Ministère des Affaires municipales et de l’occupation du territoire. 
          ADOPTÉ 
 
 



4.  PHASE 4 
 
La firme « Avizo Experts-Conseils » a transmis deux estimés préliminaires des coûts 
de construction pour les endroits suivants : 
 

• Saint-Alexis, Saint-Thomas, Saint-Pierre et Père-Payant; 

• Préfontaine, de Notre-Dame à Wood 
 
Il y a des sommes disponibles dans TECQ pour des travaux à réaliser avant le 31 
décembre 2018.  Un relevé du nombre d’usagers pour chaque secteur a été fait et 
déposé. 
 
Monsieur le conseiller Mario Henderson croit que l’élu du secteur potentiel a un 
intérêt particulier et qu’il ne doit participer aux discussions.  Monsieur le conseiller 
Marc Roy dit qu’on était rendu à la Phase IV dans ce secteur.  Il ne voit pas de conflit 
dans cette discussion.  Monsieur le conseiller Mario Henderson voudrait vérifier 
juridiquement.  Il voudrait réaliser aussi la rue Saint-Clément.  Selon l’estimé, on s’y 
rend.  Il voit plusieurs projets de construction potentiel.  Il aurait voulu un tracé à 
réclamer à « Avizo Experts-Conseils ».  Il faut un estimé pour la rue Saint-Clément du 
cours d’eau Vincent au rang Duncan. 
 
 

2018-04-114 5.  REDDITION DE COMPTES MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA 
MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS ET 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE mandater la firme comptable Lefaivre, Labrèche,Gagné sencrl pour confirmer que 
les sommes qui sont dépensées pour les routes en entretien d’hiver pour un montant 
de 107 056 $ dans le cadre d’un programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 
et des matières résiduelles  pour et au nom de la Municipalité de Saint-Chrysostome. 
          ADOPTÉ 
 
 
6.  POSTES VACANTS / ADJOINTE À LA DIRECTION GÉNÉRALE ET 
TRÉSORIÈRE 
 
Suite au départ de la directrice générale adjointe, tel que spécifié dans le Règlement 

no. 024-2000, relatif à la politique d’emploi des employés salariés de la Municipalité  

 

 

de Saint-Chrysostome, à l’article 7.03 il est stipulé que le poste doit être affiché à 

l’interne pour une période de cinq jours.  Suite à des discussions ultérieures entre les 

élus municipaux, il a été décidé de restructurer le poste de directrice générale adjointe 

et d’afficher les deux postes suivants à l’interne : 

 

• Adjointe à la direction générale 

• Trésorière 
 
Mme Claudine Beaudin a postulé sur le poste d’adjointe à la direction générale et le 
poste de trésorière est resté vacant. 
 
 

2018-04-115 6.1  POSTE DE ADJOINTE À LA DIRECTION GÉNÉRALE / NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT que le poste d’adjointe à la direction générale a été affiché à 
l’interne; 



 
CONSIDÉRANT que Mme Claudine Beaudin a postulé; 
 
Proposé par Madame le conseillère Mélissa St-Jean 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE nommer Mme Claudine Beaudin au poste d’adjointe à la direction générale. 
          ADOPTÉ 
 
 

2018-04-116 6.2  POSTE DE TRESORERIE / NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT que personne n’a appliqué sur le poste de trésorerie à l’interne, les 
élus ont vérifié l’intérêt d’une ex-employée afin de lui proposer le poste de trésorerie; 
 
En conséquence 
Proposé par Monsieur le conseiller Marc Roy 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
D’ENGAGER Mme Linda Hébert comme trésorière selon les conditions salariales qui 
seront déposées dans son dossier.  Pour les vacances 2018 et avantages sociaux, ils 
seront calculés selon le prorata des mois travaillés. 
          ADOPTÉ 
 
 

2018-04-117 ZONE INONDABLE / SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA MRC LE HAUT-
SAINT-LAURENT 
 
CONSIDÉRANT le dépôt de l’étude de la zone inondable pour le territoire de la 
Municipalité de Saint-Chrysostome; 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Mario Henderson 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
DE demander à la MRC le Haut-Saint-Laurent d’inclure dans le schéma 
d’aménagement l’étude de la zone inondable et les cartes, selon l’étude d’Aquasphera 
concernant la mise à jour des côtes de crues pour les Rivières Noire et Des Anglais, 
secteur Saint-Chrysostome. 
          ADOPTÉ 
 
 
 
 
USINE D’ÉPURATION DES EAUX USÉES / DISPOSITION DES BOUES 
 
Monsieur le conseiller Steve Laberge souligne qu’il faut prévoir une vidange des boues 
des étangs.  La directrice générale, Mme Céline Ouimet informe les élus que M. Jean-
François Arès de la firme NUVAC vient demain à l’usine afin de vérifier l’étang 1 où 
des bactéries ont été mises l’automne dernier. 
 
 
7.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
 
 

2018-04-118 12.  LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Richard Pommainville 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 



 
DE lever la séance spéciale à 19H45 l’ordre du jour étant épuisée. 
          ADOPTÉ 
 
 
 
____________________________________  ______________________________________ 
Monsieur Gilles Dagenais   Madame Céline Ouimet, g.m.a. 
Maire       Directrice générale/Secrétaire-trésorière 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 


